
DU PASSERELLE ETUDIANT EN EXIL (DUP)

PRÉSENTATION :

Le Diplôme Universitaire Passerelle Etudiant en Exil (DUP) est un Diplôme d'Université (D.U.) validant une 
formation intensive du français général et universitaire.
Cette formation s’adresse aux étudiants étrangers de pays non francophones âgés de plus de 18 ans ayant 
au moins l’équivalent du baccalauréat (diplôme de fin d’études secondaires). Les candidats doivent avoir un 
projet d’études universitaires.
Public concerné: réfugié, protection subsidiaire, protection temporaire et demandeur d’asile. 
* Cinq niveaux proposés: A1, A2, B1, B2, C1
* Un diplôme reconnu par plus de 20 universités françaises
* Un enseignement intensif du français général
* Un niveau qui se prépare et se valide en un semestre
* Un accès au centre de ressources de la Maison des Langues
* Des ateliers et évènements (jeux d’écriture, expositions, visites, remise des diplômes...)
* Un accès gratuit aux cours en pratique libre de la Maison des Langues pour approfondir ou découvrir une 

autre langue que le Français
Cette formation bénéficie d'un cofinancement par l'Union Européenne.

OBJECTIFS :

L’obtention du DUP au niveau B2 ou C1 et la confirmation d’admission par le jury de la formation choisie 
permettent à l’étudiant d’intégrer directement une formation à l’université, sans avoir à passer une certification 
en langue française.

LES + DE LA FORMATION :

Le DUP a été créé en 2019 et labellisé DU Passerelle par le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de 
la Recherche et de l’Innovation, et est en partie financé par l’AUF.
Le DUP est agréé par l’ADCUEFE (groupement de centres universitaires de FLE), et reconnu par au moins 20 
Universités françaises.

Comment s'inscrire: www.univ-lemans.fr/inscription
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